
Découvrez une nouvelle fiche pratique UNICAMP.

N°20 Gestion des accès

Retrouvez toutes les fiches pratiques sur www.thelis.fr
(Rubrique UNICAMP : fiches pratiques.)

Pour toutes questions, n’hésitez pas à nous contacter :
Tél: +33 (0)4.66.51.15.15 - Email: contact@thelis.fr

Gérez vos accès en toute simplicité !

Votre logiciel UNICAMP avec le module Udi.Acces vous permet en quelques clics de voir l’historique des passages barrières, 
de visualiser en temps réel la plaque d’immatriculation pour la gestion par caméra,  etc. L’objectif de cette fiche pratique est 
de vous montrer comment gérer vos accès en toute simplicité avec votre logiciel UNICAMP et le module Udi.Acces.

- Liste des passages pour une tranche horaire
- Historique des passages pour un client
- Visualisation des plaques par caméra
- Création des accès clients
- « Anti-PassBack »
- ...

Liste des passages

 Dans le menu «modules», choisissez «Udi.Acces». La fenêtre «Udi.Acces … » s’ouvre 
automatiquement. 

 Saisissez la(es) date(s) et les tranches horaires pour lesquelles vous souhaitez obtenir la 
liste des passages.

 Dans le menu déroulant « Véhicules » sélectionnez « Tous » pour visualiser le passage 
de tous les types de véhicules, sinon « clients » « visiteur » ou « service » pour une liste 
restreinte.

 Dans le menu déroulant « Evénements » sélectionnez « Tous » pour visualiser tous les 
passages ou tentatives, « Passages » pour avoir la liste des passages autorisés ou « Incidents 
» pour limiter la liste au tentatives échouées.

 Cliquez sur  pour lancer la recherche :

 La liste des passages s’affiche alors à l’écran.
 Un ensemble de petits icones vous permet de vous repérer en un coup d’œil :

Pré requis : vous devez avoir installé Unicamp et le module Udi.Acces. Udi.Acces peut fonctionner avec des claviers à code, des cartes (proximité, magnétique, code 
barre), des télécommandes ou des caméras pour la lecture des plaques. Pour la partie de cette fiche pratique traitant de la reconnaissance des plaques minéralogiques, 
vous devez être équipé du matériel correspondant.

Historique des passages pour un véhicule

 Sélectionnez la ligne d’un véhicule dans la liste des passages. Cliquez sur , la 
fenêtre « Passage d’une immatriculation » s’ouvre automatiquement vous pouvez alors faire 
une recherche pour afficher l’historique des passages de ce véhicule.

Fonctions complémentaires pour le contrôle des accès 
par reconnaissance des plaques minéralogiques

 Sélectionnez la ligne d’un véhicule dans la liste des passages, l’image enregistrée pour 
ce véhicule s’affiche automatiquement en haut à droite de la fenêtre ouverte.

 Dans la liste des passages :  indique qu’une image a été enregistrée. 

Cliquez sur , une fenêtre s’ouvre affichant l’image avec la plaque d’immatriculation 
enregistrée.

 Dans la liste des passages :  indique que le numéro d’immatriculation a été 

partiellement reconnu. Vous paramétrez votre tolérance d’acceptation. Cliquez sur ,

la fenêtre reconnaissance d’immatriculation s’ouvre et vous indique le numéro réellement capturé.

Le saviez-vous ?

L’astuce du mois

Le conseil des utilisateurs

« L’AntiPassBack » : qu’est ce que c’est, à quoi ça sert…

L’option « L’AntiPassBack » vous permet de restreindre le passage d’un 
véhicule à un seul passage dans le même sens. Le véhicule doit sortir 
avant de pouvoir rentrer à nouveau. Cela évite que 2 véhicules rentrent 
successivement en utilisant le même code d’accès.

Créez les codes d’accès directement depuis la fiche client ! 

La solution de contrôle d’accès UDI.ACCES est en liaison directe avec 
UNICAMP. 

Dans la fenêtre « traitement client » cliquez sur  pour  créer 
directement l’accès pour le client. Par défaut le code reprend 
automatiquement les dates du séjour. Si le séjour est prolongé la validité 
du code est automatiquement mise à jour, sans ressaisie. 

De plus en plus de nos utilisateurs, notamment des campings employant 
de nombreux saisonniers, créent un code spécifique pour chaque 
employé(e). Ainsi au-delà du contrôle des passages clients, Udi.Acces 
leur permet d’avoir une visibilité sur les entrées et sorties de leurs 
employés.

En effet, dans Udi.Acces, il est possible de créer un accès indépendamment 
d’un séjour soit «  visiteur » soit «  service » avec une période de validité 
spécifique pour chaque accès. 

Passage autorisé Point d’accès interdit

Hors dates de validité Passage refusé : immatriculation non valable

Hors zone horaire
Passage refusé : 2eme passage dans le même 
sens (Anti-PassBack)


